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sang
Question écrite n° 132095

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann interroge M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur une question qui a été
posée lors du congrès départemental de l'union départementale pour le don de sang bénévole des Ardennes du
18 mars 2012 à Vouziers. Il s'agit de la nécessité de maintenir à titre définitif l'exclusion du don du sang de
toutes les personnes ayant bénéficié d'une transfusion. Persuadé de la nécessité de maintenir les règles de
sécurité au niveau maximum, il souhaite cependant connaître sa position sur ce sujet.
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